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                        Après le SER, Le SEA dans le rouge ! 
 

 
La réforme de la PAC engendre un bouleversement du régime d'aide aux agriculteurs. 
Les agents du SEA ( mais aussi des Forêts ) chargé de cette réforme reçoivent des milliers 
d'informations à comprendre, assimiler et restituer ! 
Leur capacité à réaliser cet exercice trouve ses propres limites en la nature humaine, qu'elle 
soit psychologique ou physique.  

 
Parallèlement tout autant de questions leur sont posées tant par leurs collègues des organismes  
consulaires ou techniques, que par des agriculteurs atterrés par la complexité de la réforme. 
Ces derniers, qui doivent reprendre à zéro leur déclaration de surfaces, le dessin de leurs îlots 
ayant été modifiés par l'IGN sans consultation préalable, sont "à cran" ! 
 
 
Le SEA, dont le nombre d'ETP est resté stable malgré un alourdissement des missions  
( LEADER par exemple ) a subi la restructuration : la diminution des effectifs consacrés au 
traitement de la PAC n'a pas permis pour autant de compenser les nouvelles charges de travail 
de l’ensemble des unités.  
 
C'est donc à flux tendu que les agents doivent gérer l'agressivité émergente de certains 
agriculteurs que ce soit par téléphone, par écrit ou par confrontation directe ( réunions par 
exemple ). Le contexte de remboursement de certaines aides par les agriculteurs ( plan 
FEAGA, Fruits et Légumes .. ) rajoute lui aussi son lot de rancœur  ... 
 
Cette agressivité ambiante s'est déjà traduite par des menaces proférées envers certains agents,  
allant jusqu'à menaces de mort ! A l’épuisement des agents du service se rajoute maintenant 
une anxiété permanente !  
 
Il est donc du devoir de SUD Rural Équipement de vous alerter de cette situation afin que 
vous puissiez prendre les mesures préventives nécessaires, sachant que les agents utiliseront 
leur droit de retrait au premier incident avéré. 
 


